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Me André Turmel

Ligne directe : (514) 397-5141

Télec. :(514) 397-7600

Courriel : aturmel@mtl.fasken.com

Le 16 juillet 2001

No de dossier : 115805.5

Par courriel

Me Véronique Dubois, secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place-Victoria

2ième étage, bureau 255   

Montréal (Québec)

H4Z 2A2

Objet : 
Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2001

Dossier R-3463-2001

Chère consœur,

Afin de donner suite à la lettre de la Régie du 12 juillet 2001 dans laquelle cette dernière demandait diverses informations relatives à l’audience débutant le 18 juillet prochain, la FCEI/ACAGNEQ est en mesure de lui indiquer :

Le temps requis pour la présentation de la preuve de FCEI/ACAGNEQ ne devrait pas dépasser une heure pour le témoignage des trois témoins prévus.

Quant au contre-interrogatoire des témoins de SCGM, celui-ci ne devrait pas dépasser trente minutes, sous réserve des témoignages entendus à l’audience.

Enfin, la plaidoirie de la FCEI/ACAGNEQ ne devrait pas dépasser trente minutes.

Par ailleurs, les témoins de FCEI/ACAGNEQ sont disponibles mercredi le 19 juillet en après-midi seulement.

Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos plus sincères salutations.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

André Turmel

AT/nb

c.c. : 
Me Jocelyn Allard


SCGM et tous les intervenants







